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la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et le droit international relatif aux droits de l'homme. 

Article 2  

Les autochtones, peuples ou individus, sont libres et égaux à tous les 
autres en dignité et en droits et ne doivent faire l'objet d'aucune forme de 
discrimination défavorable fondée, en particulier, sur leur origine ou 
identité. 

Article 3  

Les peuples autochtones ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu 
de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent 
librement leur développement économique, social et culturel. 

Article 4  

Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs 
spécificités d'ordre politique, économique, social et culturel, ainsi que 
leurs systèmes juridiques, tout en conservant le droit, si tel est leur choix, 
de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle 
de l'Etat. 

Article 5  

Tout autochtone a droit, à titre individuel, à une nationalité. 

DEUXIEME PARTIE 

Article 6  

Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre dans 
la liberté, la paix et la sécurité en tant que peuples distincts et d'être 
pleinement protégés contre toute forme de génocide ou autre acte de violence, 
y compris l'enlèvement d'enfants autochtones à leurs familles et communautés, 
sous quelque prétexte que ce soit. 

Ils ont aussi droit, à titre individuel, à la vie, à l'intégrité physique 
et mentale, à la liberté et à la sûreté de la personne. 

Article 7 

Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif et individuel, 
d'être protégés contre l'ethnocide ou le génocide culturel, notamment par des 
mesures .visant à empêcher et à réparer : 

a) 	tout acte ayant pour but ou pour effet de les priver de leur 
intégrité en tant que peuples distincts cu de leurs valeurs culturelles ou 
identité ethnique; 

Ii  


